
SEANCE ORDINAIRE DU 20 JUIN 2014

 ORDRE DU JOUR

1. Approbation du procès verbal du conseil municipal du 26 mai 2014.

2. désignation des délégués de la commune pour les élections sénatoriales du 
28 septembre 2014.

3. désignation  des  délégués  de  la  commune  à  la  Commission 
Intercommunale des Impôts Directs (CIID)

4. Désignation d'un estimateur des dégâts de gibier

5. Urbanisme : rapport de la commission du 5 juin.

6. Culture : rapport de la commission du 17 juin.

7. CA 2013 et BP 2014 du syndicat mixte pour l'entretien des cours d'eau 
Ehn andlau Scheer

8. Divers.

Secrétaire de séance : Amandine FAUVET

Membres présents : Denis SCHULTZ, Anny RIEGEL-SUR, Jean-Paul BRUGGER, Fabienne 
TUSSING,  Maurice  WEIBEL,  Martine  WALTER,  Stéphanie  BOEHRER-KINTZ,  Jean-
François  MAILLOT,  Nathalie  JACQUEMIN,  Bruno  KIENNERT,  Amandine  FAUVET, 
Laurent REINHOLD, Gwendoline HURSTEL, Luc SCHIMPF. 

Membres excusés   :   Pierre SCHNEIDER, procuration à Anny RIEGEL-SUR

Point de l'ordre du jour N° 1.
Objet : Adoption du compte-rendu du conseil municipal du 26 mai 2014.

Le procès verbal est adopté à l'unanimité.

Point de l'ordre du jour N° 2.
Objet :   désignation  des  délégués  de  la  commune  pour  les  élections  sénatoriales  du  28 
septembre 2014.

Voir procès-verbal ci-annexé.

Point de l'ordre du jour N° 3.
Objet :  désignation des  délégués  du conseil  à  la  Commission Intercommunale des  Impôts 
Directs (CII D)

Le maire explique le rôle et le fonctionnement de la CIID pour laquelle la commune doit proposer 2 
titulaires et 2 suppléants. 



Le conseil municipal propose les commissaires suivants :

ANDRES Benoît, 
SCHROETTER Martin

GAUCKLER Isabelle
SCHNEIDER Pierre                                         

Adopté à l'unanimité  

Point de l'ordre du jour N° 4.
Objet :  Désignation d'un estimateur des dégâts de gibier

                                                                                                                                
Monsieur le maire informe que l'article R.229-8 du Code Rural impose aux collectivités de nommer, 
après accord du locataire de chasse, un estimateur chargé d'évaluer les dégâts causés aux cultures 
par le gibier autre que le sanglier. 

Monsieur Jean-Pierre SOUMANN, domicilié à 67880 KRAUTERGERSHEIM, 9, route d'Obernai a 
donné son accord pour estimer les dégâts de gibier rouge pour la commune de SAND pour l'année 
2014

Le conseil Municipal après en avoir délibéré,

à l'unanimité,

-  APPROUVE la  nomination  de  Monsieur Jean-Pierre  SOUMANN,  domicilié  à  67880 
KRAUTERGERSHEIM, 9, route d'Obernai, en qualité d'estimateur des dégâts causés aux cultures 
par le gibier rouge (cerfs, daims, chevreuils, faisans, lièvres,  lapins...).

Adopté à l'unanimité

Point de l'ordre du jour N° 5.
Objet :  Urbanisme : rapport de la commission du 5 juin.

Jean-Paul BRUGGER donne lecture du compte-rendu de la commission urbanisme du 5 juin.

La commission propose au conseil de donner suite au devis de l'entreprise Alsace Traitement de 
l'habitat d'un montant de 2 500 € TTC pour le traitement de la charpente contre le capricorne, et du 
sous-sol contre la vrillette.

Adopté à l'unanimité  

Point de l'ordre du jour N° 6.
Objet :  Culture : rapport de la commission du 17 juin

Fabienne TUSSING donne lecture du compte-rendu de la commission culture du 17 juin.



Point de l'ordre du jour N° 7.
Objet :  CA 2013 et BP 2014 du syndicat mixte pour l'entretien des cours d'eau Ehn andlau 
Scheer

Le maire rappelle que la commune de Sand est membre de ce syndicat pour une longueur de 120 
mètres linéaires, et une contribution de 809 € par an.
Le compte administratif et le budget sont disponibles auprès du secrétariat.

Adopté à l'unanimité 

Point de l'ordre du jour N° 8.
Objet :  divers

– Dates à retenir :  
– samedi 28 juin : 10h mairie conseil municipal des enfants
– dimanche 29 juin : 10 ans jumelage en Allemagne.
– mardi 1er juillet : conseil municipal à 20h
– samedi 5 juillet : visite du ban, rendez-vous à vélo devant la mairie à 14h
– samedi 12 juillet : fête nationale et feu d'artifice
– jeudi 4 septembre : conseil municipal
– dimanche 21 septembre : fête du village
– mardi 14 octobre : conseil municipal
– jeudi 2 décembre : conseil municipal
– dimanche 14 décembre : fête des aînés
 

Le conseil municipal est clos à 21h00


